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Quoi de neuf ?

En matière de droit de droit du travail on relèvera un arrêt intéressant :
« les juges du fond qui ont constaté qu’une salariée avait apposé sur le balcon de son domicile une banderole mettant en cause publiquement et nommément son employeur, ont caractérisé un abus dans la liberté d'expression. Exerçant les pouvoirs qu'ils tiennent de l'article L1235-1 du code du travail, ils ont pu  décider que le licenciement était fondé sur une cause réelle et sérieuse »  (Cass soc.22 juin 2011. pourvoi n° 10-10856) 
Cordialement.

François Taquet 

(09/11/01) Droit du travail – inaptitude - reclassement
Les possibilités de reclassement du salarié déclaré inapte à reprendre l'emploi qu'il occupait précédemment en raison d'une maladie doivent être recherchées dans l'entreprise et à l'intérieur du groupe auquel appartient l'employeur concerné, parmi les entreprises dont les activités, l'organisation ou le lieu d'exploitation lui permettent d'effectuer la mutation de tout ou partie du personnel. Dès lors qu’un pharmacien qui dirigeait une pharmacie qui détenait 80 % des actions d’une autre pharmacie, les deux officines exerçant la même activité de pharmacie de détail et se trouvant sur le territoire de la même ville, la possibilité de permutation du personnel au sein d'un groupe était envisageable (Cass soc..22 juin 2011. pourvoi n° 10-18403) 
Une salariée avait été engagée par une société de pharmacie en qualité de pharmacien assistante. A la suite d'un arrêt de travail pour maladie du 16 janvier au 18 mars 2007, le médecin du travail l'avait déclarée, après deux examens médicaux des 19 mars et 2 avril 2007, inapte à tous postes de travail dans l'entreprise. Après avoir refusé une offre de reclassement, l'employeur l'avait licenciée le 23 avril 2007 pour inaptitude médicale et impossibilité de reclassement. Après avoir rappelé que les possibilités de reclassement du salarié déclaré inapte à reprendre l'emploi qu'il occupait précédemment en raison d'une maladie doivent être recherchées dans l'entreprise et à l'intérieur du groupe auquel appartient l'employeur concerné, parmi les entreprises dont les activités, l'organisation ou le lieu d'exploitation lui permettent d'effectuer la mutation de tout ou partie du personnel, la cour d'appel avait constaté que le pharmacien  qui dirigeait la pharmacie détenait 80 % des actions d’une autre pharmacie à Vénissieux, que les deux officines exerçaient la même activité de pharmacie de détail et se trouvaient sur le territoire de la même ville. Dans ces conditions,  la possibilité de permutation du personnel au sein d'un groupe était envisageable.
(09/11/02) Droit du travail – inaptitude - reclassement
En application des articles L. 1226-12 et L. 1226-10 du code du travail, après le refus par un salarié déclaré inapte d'un poste de reclassement, il appartient à l'employeur d'en tirer les conséquences, notamment, en formulant de nouvelles propositions. En outre,  la recherche des possibilités de reclassement doit être compatible avec les conclusions du médecin du travail au cours de la visite de reprise. Dès lors que le salarié, après le refus d'un poste administratif, avait manifesté son intérêt pour un poste comportant des astreintes en cardiologie alors même que l'avis du médecin du travail était réservé sur ce point et que l'employeur l'avait convoqué à plusieurs reprises devant le médecin du travail en vue de la recherche d'autres possibilités de reclassement compatibles avec son état de santé, les juges du fond  qui ont retenu, d'une part, que le salarié dont le contrat de travail n'était pas suspendu, qui n'était pas en congé, qui percevait son salaire, qui était soumis au pouvoir de direction de l'employeur, devait se tenir à sa disposition et déférer à toute convocation, et qui ont constaté, d'autre part, que le salarié avait quitté la France pour un long séjour à l'étranger et s'était ainsi en toute connaissance de cause délibérément soustrait aux convocations faisant sciemment obstacle à la recherche d'un poste approprié à ses capacités, ont pu décider que ce manquement réitéré à ses obligations contractuelles rendait impossible son maintien dans l'entreprise et constituait une faute grave (Cass soc.22 juin 2011. pourvoi n° 10-30415) 
Un salarié, engagé en qualité de cardiologue par une clinique  à compter du 15 janvier 1977, avait été déclaré inapte à son poste de travail par le médecin du travail à la suite de deux examens médicaux de reprise, les 31 janvier et 14 février 2006. La déclaration d'inaptitude avait été confirmée par l'inspecteur du travail puis par le directeur du travail. Après que  l’intéressé ait refusé le poste à caractère administratif qui lui était proposé par l'employeur, celui-ci l'avait convoqué à plusieurs reprises devant le médecin du travail à l'effet de rechercher les postes de reclassement qui pourraient lui être proposés. Le salarié avait  été licencié pour faute grave en raison de son refus réitéré de se rendre à ces convocations. Pour la cour de cassation, dès lors que le salarié, après le refus d'un poste administratif, avait manifesté son intérêt pour un poste comportant des astreintes en cardiologie alors même que l'avis du médecin du travail était réservé sur ce point et que l'employeur l'avait convoqué à plusieurs reprises devant le médecin du travail en vue de la recherche d'autres possibilités de reclassement compatibles avec son état de santé, les juges du fond  qui ont retenu, d'une part, que le salarié dont le contrat de travail n'était pas suspendu, qui n'était pas en congé, qui percevait son salaire, qui était soumis au pouvoir de direction de l'employeur, devait se tenir à sa disposition et déférer à toute convocation, et qui ont constaté, d'autre part, que le salarié avait quitté la France pour un long séjour à l'étranger et s'était ainsi en toute connaissance de cause délibérément soustrait aux convocations faisant sciemment obstacle à la recherche d'un poste approprié à ses capacités, ont pu décider que ce manquement réitéré à ses obligations contractuelles rendait impossible son maintien dans l'entreprise et constituait une faute grave.
(09/11/03) Droit du travail – inaptitude - salaire
En vertu de l’article L 1226-4 du code du travail, l'employeur est tenu de verser au salarié victime d'une maladie ou d'un accident non professionnel, qui n'est pas reclassé dans l'entreprise à l'issue du délai d'un mois à compter de la date de l'examen de reprise du travail ou qui n'est pas licencié, le salaire correspondant à l'emploi qu'il occupait avant la suspension de son contrat de travail. Cette disposition s'applique également en cas d'inaptitude à tout emploi dans l'entreprise constatée par le médecin du travail. En l'absence d'une disposition expresse en ce sens, aucune réduction ne peut être opérée sur la somme, fixée forfaitairement au montant du salaire antérieur à la suspension du contrat, que l'employeur doit verser au salarié (Cass soc.22 juin 2011. pourvoi n° 10-16064)
Une salariée avait été en arrêt de maladie à partir du 10 avril 2004 et classée en invalidité de 2e catégorie le 24 janvier 2006 à effet au 1er mars 2006, classification dont elle a avisé la société le 16 février 2006. Après l'avoir demandé à son employeur le 18 avril 2006, elle avait pris l'initiative de passer le 20 avril 2006 une visite médicale de reprise à l'issue de laquelle le médecin du travail avait rendu un avis d'inaptitude à tout poste dans l'entreprise, avec danger immédiat en application de l'article R. 241-51-1 du code du travail alors applicable. Par lettre recommandée du 29 juin 2006, la salariée, après avoir rappelé les conclusions du médecin du travail, avait demandé à la société de lui faire application des dispositions prévues par les textes à l'issue du délai d'un mois après la visite médicale de reprise.. Elle avait saisi la juridiction prud'homale le 5 juillet 2006 de demandes tendant à la résiliation du contrat de travail aux torts de l'employeur et au paiement de diverses sommes. Elle avait été licenciée pour inaptitude le 29 septembre 2006. Les juges du fond avaient rejrté  les demandes de la salariée. Pour la cour de cassation, en vertu de l’article L 1226-4 du code du travail, l'employeur est tenu de verser au salarié victime d'une maladie ou d'un accident non professionnel, qui n'est pas reclassé dans l'entreprise à l'issue du délai d'un mois à compter de la date de l'examen de reprise du travail ou qui n'est pas licencié, le salaire correspondant à l'emploi qu'il occupait avant la suspension de son contrat de travail. Cette disposition s'applique également en cas d'inaptitude à tout emploi dans l'entreprise constatée par le médecin du travail. En l'absence d'une disposition expresse en ce sens, aucune réduction ne peut être opérée sur la somme, fixée forfaitairement au montant du salaire antérieur à la suspension du contrat, que l'employeur doit verser au salarié 
(09/11/04) Droit du travail – médecin du travail - avis
L'avis du médecin du travail sur l'aptitude du salarié à occuper un poste de travail s'impose aux parties et qu'il n'appartient pas aux juges du fond de substituer leur appréciation à celle du médecin du travail. En cas de difficultés ou désaccord sur la portée de l'avis d'inaptitude délivré par le médecin du travail, le salarié ou l'employeur peuvent exercer le recours prévu à l'article L. 4624-1 du code du travail  (Cass soc.22 juin 2011. pourvoi n° 10-13800) 
Un salarié avait été engagé en qualité de chauffeur poids lourd. Placé en arrêt de travail pour maladie, il avait été déclaré par le médecin du travail, à l'issue de deux visites médicales de reprise, " inapte de façon définitive au poste de chauffeur poids lourd... et apte à un poste de chauffeur nécessitant le permis B, apte à un poste administratif dans le cadre d'un reclassement". Licencié par lettre du 28 septembre 2006, il avait saisi la juridiction prud'homale. Les juges du fond avaient condamné la société à des dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse. Pour la cour de cassation, l'avis du médecin du travail sur l'aptitude du salarié à occuper un poste de travail s'impose aux parties et qu'il n'appartient pas aux juges du fond de substituer leur appréciation à celle du médecin du travail. En cas de difficultés ou désaccord sur la portée de l'avis d'inaptitude délivré par le médecin du travail, le salarié ou l'employeur peuvent exercer le recours prévu à l'article L. 4624-1 du code du travail. Or, après avoir relevé qu'au terme de l'avis du médecin du travail le salarié avait été déclaré inapte au poste de chauffeur poids-lourd mais apte à un poste de chauffeur nécessitant le permis B et apte à un poste administratif et qu'après un avis supplémentaire dudit médecin, l'inaptitude du salarié avait été étendue au poste d'agent de quai, les juges du fond ont exactement énoncé, qu'en l'état des réserves émises par le médecin du travail, l'employeur ne pouvait invoquer l'inaptitude du salarié au poste de chauffeur-livreur sans avoir préalablement sollicité un nouvel avis médical et ont pu en déduire que l'employeur qui s'était dispensé de le faire ne justifiait pas avoir fait toutes les recherches nécessaires pour parvenir au reclassement du salarié.
(09/11/05) Droit du travail – liberté d’expression - limites
Les juges du fond qui ont constaté qu’une salariée avait apposé sur le balcon de son domicile une banderole mettant en cause publiquement et nommément son employeur, ont caractérisé un abus dans la liberté d'expression. Exerçant les pouvoirs qu'ils tiennent de l'article L1235-1 du code du travail, ils ont pu  décider que le licenciement était fondé sur une cause réelle et sérieuse  (Cass soc.22 juin 2011. pourvoi n° 10-10856) 
Une salariée avait été en arrêt de travail d'octobre 2004 à octobre 2005 pour dépression en réaction à l'environnement professionnel, et avait bénéficié d'un mi-temps thérapeutique pendant 6 mois. Le 3 janvier 2006, elle avait fait l'objet d'un avertissement pour comportement grossier et négligence des dossiers en cours. Le 10 mai 2006, elle avait fait l'objet d'un second avertissement pour ne pas avoir terminé le compte administratif du service soins pour le 14 avril. Elle avait été en arrêt maladie le 14 avril 2006 tandis que le 17 mai suivant elle faisait un " sit-in " dans les bureaux de l'association. Le 18 août 2006, l'inspecteur du travail avait refusé son licenciement, la salariée étant protégée par sa candidature aux élections des représentants du personnel. Le 25 octobre 2006, après l'expiration de la période de protection, l'association l'avait licenciée pour avoir apposé une banderole au balcon de son domicile la mettant en cause et avoir dénoncé à sa tutelle des dysfonctionnements dans son service de comptabilité. Pour la cour de cassation, les juges du fond qui ont constaté qu’une salariée avait apposé sur le balcon de son domicile une banderole mettant en cause publiquement et nommément son employeur, ont caractérisé un abus dans la liberté d'expression. Exerçant les pouvoirs qu'ils tiennent de l'article L1235-1 du code du travail, ils ont pu  décider que le licenciement était fondé sur une cause réelle et sérieuse.
(09/11/06) Droit du travail – harcèlement moral - notion
Les juges du fond qui ont  relevé que la directrice commerciale avait été mise à l'écart par le directeur général arrivé en 2006 dans l'établissement, que ses demandes légitimes laissées sans réponse, qu’elle faisait l'objet de brimades et voyait son crédit auprès de son équipe ou de ses partenaires habituels ruiné par son supérieur qui l'avait conduite à occuper un bureau de 7 mètres carrés ne lui permettant pas d'exercer ses fonctions dans des conditions décentes  que les bulletins de salaire de janvier, février et mars 2007 comportaient des erreurs au désavantage de la salariée qui ne percevait pas le solde de sa prime commerciale pour l'année 2006 tandis que les éléments nécessaires au calcul de ses indemnités journalières par la sécurité sociale n'étaient pas transmis les faits de harcèlement moral  étaient caractérisés (Cass soc.22 juin 2011. pourvoi n° 10-30329) 
Une salariée avait saisi la juridiction prud’hommale le 27 mars 2007 aux fins de résiliation de son contrat, s'estimant victime de harcèlement moral depuis juillet 2006 de la part du nouveau directeur général de l'établissement. Pour la cour de cassation, les juges du fond qui ont  relevé que la directrice commerciale avait été mise à l'écart par le directeur général arrivé en 2006 dans l'établissement, que ses demandes légitimes laissées sans réponse, qu’elle faisait l'objet de brimades et voyait son crédit auprès de son équipe ou de ses partenaires habituels ruiné par son supérieur qui l'avait conduite à occuper un bureau de 7 mètres carrés ne lui permettant pas d'exercer ses fonctions dans des conditions décentes  que les bulletins de salaire de janvier, février et mars 2007 comportaient des erreurs au désavantage de la salariée qui ne percevait pas le solde de sa prime commerciale pour l'année 2006 tandis que les éléments nécessaires au calcul de ses indemnités journalières par la sécurité sociale n'étaient pas transmis les faits de harcèlement moral  étaient caractérisés.
(09/11/07) Droit du travail – salarié protégé – modification du contrat de travail
Aucune modification de son contrat de travail ou de ses conditions de travail ne peut être imposée à un salarié protégé et qu'il appartient à l'employeur d'engager la procédure de licenciement en cas de refus du salarié de cette modification en demandant l'autorisation de l'inspecteur du travail (Cass soc. 22 juin 2011. pourvoi n° 10-13820) 
Une salariée, titulaire de mandats de représentant du personnel, avait saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes tendant notamment à la condamnation de son employeur, à lui payer des rappels de salaires.Pour débouter la salariée de sa demande de rappel de salaire liée aux modifications de son contrat et de ses conditions de travail au 1er avril 2008, la cour d'appel retient que la modification par l'employeur de la répartition des journées de "face à face pédagogique", qui n'avait pas de caractère contractuel, constituait une modification des conditions de travail qu'elle devait respecter. Pour la cour de cassation, aucune modification de son contrat de travail ou de ses conditions de travail ne peut être imposée à un salarié protégé et qu'il appartient à l'employeur d'engager la procédure de licenciement en cas de refus du salarié de cette modification en demandant l'autorisation de l'inspecteur du travail.
(09/11/08) Droit du travail – licenciement économique - réorganisation
Lorsqu'elle n'est pas liée à des difficultés économiques ou à des mutations technologiques, une réorganisation de l'entreprise ne constitue un motif économique de licenciement économique que si elle est effectuée pour en sauvegarder la compétitivité en prévenant des difficultés économiques à venir et leurs conséquences sur l'emploi.. Les juges du fond qui ont constaté que la société se bornait à faire état de motifs d'ordre général relatifs à la situation du marché des carburants et à son environnement concurrentiel, sans s'expliquer sur sa situation par rapport à celle de ses concurrents, ni produire aucun élément propre à caractériser l'existence d'une menace sur sa compétitivité, ont a bon droit décidé que le motif économique était inexistant (Cass soc.22 juin 2011. pourvoi n° 10-17415) 
Un salarié avait été licencié pour motif économique le 25 avril 2008, alors qu'il occupait les fonctions de chef d'antenne. Les juges du fond avaient décidé que  le licenciement était dépourvu de cause réelle et sérieuse. Pour la cour de cassation lorsqu'elle n'est pas liée à des difficultés économiques ou à des mutations technologiques, une réorganisation de l'entreprise ne constitue un motif économique de licenciement économique que si elle est effectuée pour en sauvegarder la compétitivité en prévenant des difficultés économiques à venir et leurs conséquences sur l'emploi.. Les juges du fond qui ont constaté que la société se bornait à faire état de motifs d'ordre général relatifs à la situation du marché des carburants et à son environnement concurrentiel, sans s'expliquer sur sa situation par rapport à celle de ses concurrents, ni produire aucun élément propre à caractériser l'existence d'une menace sur sa compétitivité, ont a bon droit décidé que le motif économique était inexistant.
(09/11/09) Droit du travail – salariés - reprise
L’article L. 1224-1 du code du travail ne s'applique qu'en cas de transfert d'une entité économique autonome qui conserve son identité et poursuit son activité. Constitue une entité économique autonome un ensemble organisé de personne et d'éléments corporels ou incorporels poursuivant un objectif économique propre. La seule poursuite de la même activité ne peut suffire à caractériser le transfert d'une entité économique autonome (Cass soc.22 juin 2011. pourvoi n° 10-17508)
Un salarié avait été engagé le 1er juillet 1984 par la société A en qualité de cariste attaché à la gestion des chariots à bagages sur le site de la gare de l'est à Paris, suivant contrat transféré à six reprises dont la dernière fois le 1er juillet 2000 à la société B. Le 17 avril 2007, cette société l'a informé de l'attribution du marché à la société C et que celle-ci a refusé la reprise de l’intéressé dans les conditions du contrat de travail existant. Pour dire que l'article L. 1224-1 du code du travail s'applique à la société C, à l'occasion de la reprise du marché de recyclage des chariots, les juges du fond avaient retenu  que l'entité économique que constituait le recyclage des chariots antérieurement consenti à la société A portant sur le matériel, les prestations assurées ainsi que les salariés attachés à ce service, était parfaitement identifiable et qu'elle se trouvait maintenue au sein du repreneur. Pour la cour de cassation, l’article L. 1224-1 du code du travail ne s'applique qu'en cas de transfert d'une entité économique autonome qui conserve son identité et poursuit son activité. Constitue une entité économique autonome un ensemble organisé de personne et d'éléments corporels ou incorporels poursuivant un objectif économique propre. La seule poursuite de la même activité ne peut suffire à caractériser le transfert d'une entité économique autonome. Il convenait donc que les juges du fond recherchent si des moyens corporels ou incorporels significatifs et nécessaires à l'exploitation de l'entité avaient été repris.
(09/11/10) Droit du travail – cadre dirigeant - notion
Le cadre dirigeant est défini par l'article L. 3111-2 du code du travail comme celui à qui sont confiées des responsabilités dont l'importance implique une grande indépendance dans l'organisation de son emploi du temps, qui est habilité à prendre des décisions de façon largement autonome et qui perçoit une rémunération se situant dans les niveaux les plus élevés des systèmes de rémunération pratiqués dans l'entreprise ou son établissement. Les critères ainsi définis sont cumulatifs et que le juge doit vérifier précisément les conditions réelles d'emploi du salarié concerné, peu important que l'accord collectif applicable retienne pour la fonction occupée par le salarié la qualité de cadre dirigeant (Cass soc.22 juin 2011. pourvoi n° 10-10945) 

Une salariée avait été engagée à compter du 8 juin 2001, par une société en qualité de directeur de la diffusion, catégorie cadre. Sa rémunération contractuelle comportait une partie fixe et une partie variable en fonction d'objectifs fixés annuellement. Par courrier du 26 novembre 2004, elle avait été licenciée « pour insuffisance professionnelle et comportement inadapté et inacceptable avec son niveau de responsabilité ». Elle avait saisi la juridiction prud'homale aux fins de contester son licenciement et de solliciter le paiement de diverses sommes. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement d'un rappel de salaire au titre d'heures supplémentaires, les juges du fond avaient retenu  qu'aux termes de son contrat de travail, elle avait été recrutée en qualité de cadre dirigeant, que son coefficient hiérarchique correspond, selon la convention collective applicable, à une des catégories des cadres dirigeants répertoriés dans ladite convention, qu'elle bénéficiait d'un véhicule de fonction suite à sa promotion au poste de directeur des diffusions. Pour la cour de cassation, le cadre dirigeant est défini par l'article L. 3111-2 du code du travail comme celui à qui sont confiées des responsabilités dont l'importance implique une grande indépendance dans l'organisation de son emploi du temps, qui est habilité à prendre des décisions de façon largement autonome et qui perçoit une rémunération se situant dans les niveaux les plus élevés des systèmes de rémunération pratiqués dans l'entreprise ou son établissement. Les critères ainsi définis sont cumulatifs et que le juge doit vérifier précisément les conditions réelles d'emploi du salarié concerné, peu important que l'accord collectif applicable retienne pour la fonction occupée par le salarié la qualité de cadre dirigeant.
(09/11/11) Droit du travail – licenciement - procédure
L'employeur, à condition de respecter les règles de procédure applicables à chaque cause de licenciement, peut invoquer dans la lettre de licenciement des motifs différents de rupture inhérents à la personne du salarié dès lors qu'ils procèdent de faits distincts (Cass soc.22 juin 2011. pourvoi n° 10-10945) 

Pour condamner l'employeur à payer une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse à la salariée, les juges du fond avaient retenu que l'employeur s'était placé sur un plan disciplinaire avec dispense de préavis, sans toutefois retenir la faute grave. La lettre de licenciement mentionnait une longue série de griefs énumérés sous les rubriques suivantes : la fiabilité, le respect des procédures et des délais, l'organisation de la promotion, la responsabilité managériale, un comportement regrettable et dommageable. Les faits fautifs situés courant avril, juillet et début septembre 2004 étaient  prescrits. Les autres faits fautifs invoqués mettant en cause ses qualités managériales, sa fiabilité et un comportement d'insubordination n’étaient pas suffisamment établis ou sont trop légers pour servir de fondement à un licenciement disciplinaire. Pour la cour de cassation, à condition de respecter les règles de procédure applicables à chaque cause de licenciement, peut invoquer dans la lettre de licenciement des motifs différents de rupture inhérents à la personne du salarié dès lors qu'ils procèdent de faits distincts.  Or, il ressortait de ses propres constatations que l'employeur alléguait, outre des fautes disciplinaires, des faits différents constitutifs d'insuffisances professionnelles, sans rechercher si à eux seuls ces derniers faits ne constituaient pas une cause réelle et sérieuse de licenciement. 
(09/11/12) Droit du travail – licenciement - vol
L’acte isolé de la salariée laquelle justifiant d'une ancienneté de plus de douze années, portant sur la disparition de pains pour une valeur de 25,25 € et n’est pas de nature à rendre impossible son maintien dans l'entreprise (Cass soc.22 juin 2011. pourvoi n° 10-14494) 
Une salariée engagée le 22 août 1994 en qualité de vendeuse dans une boulangerie avait été licenciée pour faute grave le 24 octobre 2006, un vol lui étant reproché. Pour la cour de cassation, l’acte isolé de la salariée laquelle justifiant d'une ancienneté de plus de douze années, portant sur la disparition de pains pour une valeur de 25,25 € et n’est pas de nature à rendre impossible son maintien dans l'entreprise.
(09/11/13) Droit du travail – inaptitude - maladie
Dès lors qu’une salariée a été déclarée inapte par le médecin du travail à l'issue d'une seconde visite médicale de reprise en date du 23 mars 2002, la délivrance d'un nouvel arrêt de travail le 16 avril 2002 ne pouvait avoir pour conséquence d'ouvrir une nouvelle période de suspension du contrat de travail et de tenir en échec le régime juridique applicable à l'inaptitude (Cass soc. 22 juin 2011. pourvoi n° 10-14499) 
Une salariée avait été placée en arrêt de travail pour maladie du 7 janvier au 27 mars 2002, puis à partir du 16 avril 2002. A l'issue de deux visites médicales des 7 et 23 mars 2002, le médecin du travail l'avait déclarée apte à un poste administratif sans port de charge lourde, avec alternance fréquente de positions assise et debout, en contre indiquant la montée et descente fréquente des escaliers et précisant " à revoir dans 15 jours ". Le 16 avril 2002, la salariée avait été déclarée inapte temporaire par le médecin du travail puis placée à nouveau en arrêt de travail pour maladie. Elle avait été licenciée par lettre du 27 janvier 2005 pour absence prolongée désorganisant l'entreprise et nécessitant son remplacement définitif puis avait saisi la juridiction prud'homale. Pour la cour de cassation, dès lors qu’une salariée a été déclarée inapte par le médecin du travail à l'issue d'une seconde visite médicale de reprise en date du 23 mars 2002, la délivrance d'un nouvel arrêt de travail le 16 avril 2002 ne pouvait avoir pour conséquence d'ouvrir une nouvelle période de suspension du contrat de travail et de tenir en échec le régime juridique applicable à l'inaptitude
(09/11/14) Droit du travail – prestations de chômage - remboursement
Le remboursement des indemnités de chômage ne peut être ordonné en cas de nullité du licenciement (Cass soc. 22 juin 2011. pourvoi n° 10-17874)

Un employeur avait licencié une salariée le 18 juin 2007 pour faute grave en lui reprochant notamment un comportement déloyal et la dissimulation de dossier à la direction générale. La salariée, qui avait informé son employeur le 6 juin 2007 de son état de grossesse, avait saisi la juridiction prud'homale. Après avoir constaté la nullité du licenciement, les juges du fond avaient condamné l'employeur au remboursement des indemnités de chômage versées à la salariée dans la limite de six mois. Pour la cour de cassation, le remboursement des indemnités de chômage ne peut être ordonné en cas de nullité du licenciement.
(09/11/15) Droit du travail – non concurrence - préavis
En cas de licenciement du salarié avec dispense d'exécution de son préavis, la date de départ de l'obligation de non-concurrence, la date d'exigibilité de la contrepartie financière de la clause de non-concurrence et la date à compter de laquelle doit être déterminée la période de référence pour le calcul de cette indemnité, sont celle du départ effectif du salarié de l'entreprise (Cass soc. 22 juin 2011. pourvoi n° 09-68762)

Il était soutenu devant la cour de cassation que la dispense d'exécution du préavis n'avait pas pour effet d'avancer la date à laquelle le contrat prenait fin. Pour la cour de cassation, en cas de licenciement du salarié avec dispense d'exécution de son préavis, la date de départ de l'obligation de non-concurrence, la date d'exigibilité de la contrepartie financière de la clause de non-concurrence et la date à compter de laquelle doit être déterminée la période de référence pour le calcul de cette indemnité, sont celle du départ effectif du salarié de l'entreprise.
(09/11/16) Droit du travail – non concurrence - indemnité
Le paiement de la contrepartie financière d'une clause de non-concurrence ne pouvant intervenir avant la rupture du contrat de travail, seul doit être pris en considération le montant qu'il était prévu de verser après la rupture (Cass soc. 22 juin 2011. pourvoi n° 09-71567) 
Une salariée avait été engagée le 16 février 2004 par une société en qualité d'attachée commerciale. Son contrat de travail comportait une clause de non-concurrence prévoyant le versement pendant toute la durée du contrat de travail d'une majoration de 10 % du salaire de base mensuel brut, à l'exclusion des primes, versée mensuellement et après la rupture, d'une somme de 15 % du dernier salaire de base mensuel brut, à l'exclusion des primes, versée mensuellement pendant la durée d'effectivité de la clause. La salariée avait démissionné le 1er octobre 2006 à effet au 2 novembre 2006 et était entrée à cette date au service d'une société concurrente. Pour déclarer la clause de non-concurrence licite et condamner la salariée à verser à l'employeur une somme à titre d'indemnité contractuelle pour violation de cette clause, les juges du fond avaient retenu que la contrepartie financière versée pendant l'exécution du contrat de travail et après sa rupture n'était pas dérisoire. Pour la cour de cassation, le paiement de la contrepartie financière d'une clause de non-concurrence ne pouvant intervenir avant la rupture du contrat de travail, seul doit être pris en considération le montant qu'il était prévu de verser après la rupture.
(09/11/17) Droit du travail – travail dissimulé - notion
Le caractère intentionnel du travail dissimulé ne peut se déduire de la seule absence de mention des heures supplémentaires sur les bulletins de paie  (Cass soc. 22 juin 2011. pourvoi n° 09-67993)

 Afin de condamner une société à verser à un salarié une indemnité pour travail dissimulé, les juges du fond avaient retenu que l'employeur n'avait pas payé au salarié les heures supplémentaires effectuées et les congés payés afférents, ni a fortiori fait figurer celles-ci sur les fiches de paie. En présence d'une omission intentionnelle le travail dissimulé est caractérisé. Pour la cour de cassation, le caractère intentionnel du travail dissimulé ne peut se déduire de la seule absence de mention des heures supplémentaires sur les bulletins de paie.  
(09/11/18) Droit du travail – durée du travail - litige
En cas de litige relatif à l'existence ou au nombre d'heures de travail accomplies, il appartient au salarié d'étayer sa demande par la production d'éléments suffisamment précis quant aux horaires effectivement réalisés pour permettre à l'employeur de répondre en fournissant ses propres éléments (Cass soc. 22 juin 2011. pourvoi n° 09-67511) 
Une salariée  engagée le 1er juillet 2006 en qualité de responsable d'exploitation d’une société et licenciée le 6 octobre 2006, avait saisi la juridiction prud'homale d'une demande tendant notamment à obtenir la condamnation de son employeur à lui payer un rappel de salaires au titre d'heures supplémentaires .Pour rejeter cette demande, les juges du fond avaient relevé  que la salariée produisait la copie de relevés d'heures établis par elle-même pour les mois de juillet à septembre 2006, et qu'il n'était versé aucun autre élément objectif permettant d'établir l'existence d'heures supplémentaires et d'étayer la demande . Pour la cour de cassation, la salariée avait produit un relevé des heures qu'elle prétendait avoir réalisées auquel l'employeur pouvait répondre, ce dont il se déduisait qu'elle avait étayé sa demande.
(09/11/19) Droit du travail – travail dissimilé - indemnités
L’indemnité légale ou conventionnelle de licenciement ne se cumule pas avec l'indemnité forfaitaire légale pour travail dissimulé, seule la plus élevée devant être allouée au salarié (Cass soc. 22 juin 2011. pourvoi n° 10-10459)

Un employé commercial avait été licencié pour faute grave le 25 juillet 2000. Il avait saisi la juridiction prud'homale de demandes de paiement d'un rappel de salaire au titre d'heures supplémentaires et d'une indemnisation pour travail dissimulé.  Après avoir constaté l'existence d'heures supplémentaires non payées, les juges du fond avaient condamné  l'employeur à payer la somme de 14 500, 00 euros à titre d'indemnité pour travail dissimulé et celle de 886, 92 euros à titre d'indemnité légale de licenciement. Pour la cour de cassation, l’indemnité légale ou conventionnelle de licenciement ne se cumule pas avec l'indemnité forfaitaire légale pour travail dissimulé, seule la plus élevée devant être allouée au salarié. 
(09/11/20) Droit du travail – travail dissimulé - notion
La dissimulation d'emploi salarié prévue par l'article L. 8221-5 du code du travail n'est caractérisée que s'il est établi que l'employeur a, de manière intentionnelle, mentionné sur le bulletin de paie un nombre d'heures de travail inférieur à celui réellement effectué. Les juges du fond apprécient souverainement l'existence d'une telle intention (Cass soc. 22 juin 2011. pourvoi n° 09-42151)
 Un salarié avait été débouté de sa demande en paiement de l'indemnité forfaitaire pour travail dissimulé, alors, Il soutenait  qu'est réputé travail dissimulé par dissimulation d'emploi salarié le fait, pour tout employeur, de mentionner intentionnellement sur les bulletins de paie un nombre d'heures de travail inférieur à celui réellement effectué. En déduisant l'absence d'intention de l'employeur du " petit nombre " d'heures concernées et du fait que le salarié n'avait émis aucune réclamation au cours de l'exécution de son contrat de travail, les juges du fond s’étaient  déterminés par une motivation inopérante. Pour la cour de cassation, la dissimulation d'emploi salarié prévue par l'article L. 8221-5 du code du travail n'est caractérisée que s'il est établi que l'employeur a, de manière intentionnelle, mentionné sur le bulletin de paie un nombre d'heures de travail inférieur à celui réellement effectué. Les juges du fond apprécient souverainement l'existence d'une telle intention. 
(09/11/21) Droit du travail – inaptitude – salarié protégé
Dès lors qu’un salarié protégé avait été déclaré inapte à l'issue de la visite de reprise le 27 juin 2005 avec la mention d'une seule visite en raison du risque de danger pour sa santé, l'employeur, à défaut de licenciement, était tenu de reprendre le paiement des salaires à l'issue du délai d'un mois après cette visite, peu important le refus par l'autorité administrative de l'autorisation de licenciement et celui du salarié de se rendre à une nouvelle visite de reprise, ce dernier refus n'entraînant pas une nouvelle suspension du contrat de travail (Cass soc. 22 juin 2011. pourvoi n° 09-72767) 
Un salarié protégé, avait, le 27 juin 2005, été déclaré définitivement inapte (risque de danger pour la santé : article R. 241-51-1 du code du travail) avec mention "une seule visite". Le salarié avait saisi la juridiction prud'homale d'une demande en résiliation du contrat de travail en invoquant le non-paiement par l'employeur de ses salaires. Pour la cour de cassation, dès lors qu’un salarié protégé avait été déclaré inapte à l'issue de la visite de reprise le 27 juin 2005 avec la mention d'une seule visite en raison du risque de danger pour sa santé, l'employeur, à défaut de licenciement, était tenu de reprendre le paiement des salaires à l'issue du délai d'un mois après cette visite, peu important le refus par l'autorité administrative de l'autorisation de licenciement et celui du salarié de se rendre à une nouvelle visite de reprise, ce dernier refus n'entraînant pas une nouvelle suspension du contrat de travail.
(09/11/22) Droit du travail – transfert d’activité – contrat de travail
Un salarié licencié à l'occasion du transfert de l'entité économique à laquelle il est rattaché n'est tenu de changer d'employeur qu'à la condition que le cessionnaire l'ait informé, avant la fin de son préavis, de son intention de poursuivre, sans modification, le contrat de travail (Cass soc. 22 juin 2011. pourvoi n° 09-41229) 
Une salariée avait été licenciée le 17 mars 2003 par le liquidateur judiciaire d’une société, placée en liquidation judiciaire le 7 mars précédent, la lettre de licenciement étant notifiée sous réserve d'une éventuelle cession ultérieure du fonds de commerce. Le 16 avril 2003, la cession du fonds à la société A avait été autorisée par ordonnance du juge-commissaire. La salariée s’était plainte auprès du liquidateur judiciaire de n'être pas informée des intentions du cessionnaire à son égard, puis avait saisi ultérieurement le conseil de prud'hommes de demandes salariales et indemnitaires dirigées à la fois contre la société A et contre le liquidateur judiciaire. La société A avait été condamnée au paiement de dommages-intérêts, d'indemnités de rupture et de salaires. Pour la cour de cassation, un salarié licencié à l'occasion du transfert de l'entité économique à laquelle il est rattaché n'est tenu de changer d'employeur qu'à la condition que le cessionnaire l'ait informé, avant la fin de son préavis, de son intention de poursuivre, sans modification, le contrat de travail. Or, en l’espèce, la société A n'avait pas informé la salariée de ses intentions pendant la durée du préavis. Dans ces conditions, la société cessionnaire avait manqué à son obligation de poursuivre le contrat de travail et en conséquence la rupture du contrat lui incombait.
(09/11/23) Droit du travail – licenciement économique - contestation
L'article L.1235-7 du code du travail n'est applicable qu'aux procédures de licenciement collectif pour motif économique imposant l'établissement d'un plan de sauvegarde de l'emploi et  le délai de douze mois prévu par le second alinéa de ce texte ne concerne que les actions mettant en cause la régularité de la procédure relative au plan de sauvegarde de l'emploi et celles qui sont susceptibles d'entraîner la nullité de la procédure de licenciement en raison de l'absence ou de l'insuffisance d'un tel plan (Cass soc. 22 juin 2011. pourvoi n° 09-72674)
Une vétérinaire avait été licenciée le 6 juin 2006 pour motif économique. Elle avait saisi la juridiction prud'homale le 17 septembre 2007 d'une contestation de la cause de son licenciement et de la régularité de la procédure suivie. Pour la cour de cassation, l'article L.1235-7 du code du travail n'est applicable qu'aux procédures de licenciement collectif pour motif économique imposant l'établissement d'un plan de sauvegarde de l'emploi et  le délai de douze mois prévu par le second alinéa de ce texte ne concerne que les actions mettant en cause la régularité de la procédure relative au plan de sauvegarde de l'emploi et celles qui sont susceptibles d'entraîner la nullité de la procédure de licenciement en raison de l'absence ou de l'insuffisance d'un tel plan. 
(09/11/24) Droit du travail – harcèlement moral - notion
Le harcèlement moral est constitué, indépendamment de l'intention de son auteur, dès lors que sont caractérisés des agissements répétés ayant pour effet une dégradation des conditions de travail susceptibles de porter atteinte aux droits et à la dignité du salarié, d'altérer sa santé ou de compromettre son avenir professionnel. En outre, la charge de la preuve d'un harcèlement moral ne pèse pas sur le salarié (Cass soc. 22 juin 2011. pourvoi n° 08-40455)
Un salarié avait été engagé en qualité d'expert-comptable selon contrat à durée indéterminée du 16 octobre 2000 par une société. Son contrat de travail avait été rompu au terme d'une procédure de licenciement le 14 juin 2005. Pour débouter le salarié de sa demande au titre du harcèlement moral, les juges du fond après avoir relevé que l'employeur avait, de manière répétée, porté atteinte à l'exercice normal et serein par le salarié de sa profession en le déclarant à plusieurs reprises démissionnaire, en lui signifiant le retrait de sa plaque professionnelle, de la signature bancaire sur les comptes de la société et de la place de parking louée par celle-ci, et en le qualifiant de simple collaborateur du cabinet à la suite de l'abandon de ses responsabilités ordinales qu'il avait lui-même provoqué. Pour la cour de cassation, le harcèlement moral est constitué, indépendamment de l'intention de son auteur, dès lors que sont caractérisés des agissements répétés ayant pour effet une dégradation des conditions de travail susceptibles de porter atteinte aux droits et à la dignité du salarié, d'altérer sa santé ou de compromettre son avenir professionnel. En outre, la charge de la preuve d'un harcèlement moral ne pèse pas sur le salarié. Or,  il résultait que le salarié apportait des éléments faisant présumer l'existence d'agissements répétés de harcèlement moral, et il incombait dès lors à l'employeur de prouver que ces agissements n'étaient pas constitutifs d'un tel harcèlement et que sa décision était justifiée par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. 
(09/11/25) Droit du travail – mise à la retraite - licenciement
La requalification de la mise à la retraite en licenciement sans cause réelle et sérieuse n'ouvre pas droit au paiement d'une indemnité compensatrice de préavis lorsque la rupture du contrat a été précédée d'un délai de préavis d'une durée au moins égale à celle du préavis de licenciement. D'autre part, l'indemnité de départ à la retraite ne peut se cumuler, dans cette hypothèse, avec l'indemnité de licenciement laquelle est alors due sous déduction de l'indemnité de départ à la retraite  (Cass soc. 22 juin 2011. pourvoi n° 09-70999) 
Une salariée engagée le 24 septembre 1996 par la société A avait été intégrée à compter du 1er mai 2006 à la société B. Lorsqu'elle était âgée de 60 ans, cette société lui avait notifié, le 19 décembre 2006, sa mise à la retraite à effet du 31 juillet 2007. Après avoir requalifié cette mise à la retraite de licenciement sans cause réelle et sérieuse, la cour d'appel avait condamné l'employeur à payer à la salariée des indemnités compensatrice de préavis et conventionnelle de licenciement. Pour la cour de cassation, la requalification de la mise à la retraite en licenciement sans cause réelle et sérieuse n'ouvre pas droit au paiement d'une indemnité compensatrice de préavis lorsque la rupture du contrat a été précédée d'un délai de préavis d'une durée au moins égale à celle du préavis de licenciement. D'autre part, l'indemnité de départ à la retraite ne peut se cumuler, dans cette hypothèse, avec l'indemnité de licenciement laquelle est alors due sous déduction de l'indemnité de départ à la retraite.  
(09/11/26) Droit du travail – prime – engagement de l’employeur
Lorsqu’elle est payée en exécution d'un engagement unilatéral de l'employeur, une prime constitue un élément de salaire et est obligatoire pour l'employeur dans les conditions fixées par cet engagement, peu important l'absence du caractère général de la prime (Cass soc. 22 juin 2011. pourvoi n° 09-70955)

 Un salarié avait  perçu une prime mensuelle de janvier 1994 jusqu'à sa suppression par l'employeur en octobre 1996. Le salarié avait démissionné le 31 décembre 1998. Il avait saisi la juridiction prud'homale notamment d'une demande en paiement d'un rappel de primes. Pour l'en débouter, les juges du fond avaient énoncé que le salarié faisait valoir que la prime mensuelle perçue régulièrement jusqu'en octobre 1996 s'analysait en un engagement unilatéral. Toutefois si la prime litigieuse avait eu, durant plus de deux ans, un caractère constant et fixe, le salarié n'en démontrait pas le caractère général. Il ne pouvait pas en réclamer le paiement pour la période postérieure dès lors qu'elle ne constituait pas un usage d'entreprise. Pour la cour de cassation, lorsqu'elle est payée en exécution d'un engagement unilatéral de l'employeur, une prime constitue un élément de salaire et est obligatoire pour l'employeur dans les conditions fixées par cet engagement, peu important l'absence du caractère général de la prime. Les juges du fond se devaient donc de rechercher sous quelles conditions l'employeur s'était engagé à verser la prime litigieuse.
(09/11/27) Droit du travail – entretien préalable - licenciement
La participation d'un délégué du personnel aux côtés de l'employeur durant l'entretien préalable au licenciement alors qu'il existait un différend important entre cette personne et le salarié empêche ce dernier de s'exprimer librement. Les juges du fond ont ainsi caractérisé un détournement par l'employeur de l'objet de cet entretien, ouvrant droit à la réparation du préjudice qui en est résulté (Cass soc. 21 juin 2011. pourvoi n° 10-11690) 
Une société avait été condamnée au paiement de dommages-intérêts pour irrégularité de la procédure de licenciement. L’employeur soutenait qu’il pouvait se faire assister lors de l'entretien préalable à une éventuelle mesure de licenciement, par une personne appartenant au personnel de l'entreprise et dont la présence ne transformerait pas l'entretien en une enquête susceptible de le détourner de son objet. Or, les juges du fond avaient retenu qu'avait vicié la procédure de licenciement la présence, en qualité de « témoin », aux côtés de l'employeur, du délégué du personnel, qui n'était pourtant investi d'aucune rôle d'« enquête ». Pour la cour de cassation, la participation d'un délégué du personnel aux côtés de l'employeur durant l'entretien préalable au licenciement alors qu'il existait un différend important entre cette personne et le salarié empêche ce dernier de s'exprimer librement. Les juges du fond ont ainsi caractérisé un détournement par l'employeur de l'objet de cet entretien, ouvrant droit à la réparation du préjudice qui en est résulté. 
(09/11/28) Droit du travail – autorité de la décision pénale - procédure
Aux termes de l'article 4 du code de procédure pénale modifié par la loi n° 2007-291 du 5 mars 2007, la mise en mouvement de l'action publique n'imposant pas la suspension du jugement des autres actions exercées devant les juridictions civiles, de quelque nature qu'elles soient, même si la décision à intervenir au pénal est susceptible d'exercer, directement ou indirectement, une influence sur la solution du procès civil, il en va de même a fortiori lorsque, comme en l'espèce, il est fait état d'une simple plainte pénale pour faux témoignage suivie "d'une enquête en cours" (Cass soc. 21 juin 2011. pourvoi n° 10-30069) 
Un salarié avait été licencié le 3 avril 2007 pour faute grave, pour avoir refusé de rejoindre le chantier auquel il était affecté..Les juges du fond avaient dit que le licenciement était dépourvu de cause réelle et sérieuse. L’employeur soutenait notamment que la règle «le criminel tient le civil en l'état» s'impose au juge civil dès lors que la décision pénale est susceptible d'exercer une influence sur l'action civile. Lorsque la décision à intervenir de la juridiction répressive sur la plainte en inscription de faux engagée par le salarié contre une pièce versée aux débats est susceptible d'influer sur la décision de la juridiction prud'homale, il appartient à cette dernière de surseoir à statuer dans l'attente de cette décision. Pour la cour de cassation, aux termes de l'article 4 du code de procédure pénale modifié par la loi n° 2007-291 du 5 mars 2007, la mise en mouvement de l'action publique n'imposant pas la suspension du jugement des autres actions exercées devant les juridictions civiles, de quelque nature qu'elles soient, même si la décision à intervenir au pénal est susceptible d'exercer, directement ou indirectement, une influence sur la solution du procès civil, il en va de même a fortiori lorsque, comme en l'espèce, il est fait état d'une simple plainte pénale pour faux témoignage suivie "d'une enquête en cours".
(09/11/29) Droit du travail – insuffisance professionnelle - faute
L’insuffisance professionnelle, sauf abstention volontaire ou mauvaise foi délibérée du salarié, ne constitue pas une faute (Cass soc. 21 juin 2011. pourvoi n° 10-14511) 
Un salarié avait été licencié pour faute grave le 9 février 2007, l'employeur lui reprochant de ne pas avoir tenu compte de ses observations sur la qualité de son travail et d'avoir même délibérément "saboté", le 11 janvier 2007, le chantier qui lui était confié. La cour de cassation avait dit que le licenciement était abusif. Pour la cour de cassation, l'insuffisance professionnelle, sauf abstention volontaire ou mauvaise foi délibérée du salarié, ne constitue pas une faute. En outre, l'employeur s'étant placé sur le terrain disciplinaire, les juges du fond  qui ont retenu que rien n'établissait que les exécutions défectueuses reprochées au salarié aient procédé de sa volonté délibérée de mal faire et donc qu'elles aient été fautives alors qu'il s'agissait du seul grief invoqué contre lui par la lettre de licenciement, en ont déduit, dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, que le licenciement était dépourvu de cause réelle et sérieuse.
(09/11/30) Droit du travail – accident du travail – prise en compte des périodes de suspension
Il résulte de l'article L. 3314-5 du code du travail que les périodes de suspension du contrat de travail consécutives à un accident du travail sont assimilées, sans limitation de durée, à des périodes de présence. Il en est de même pour les périodes non travaillées dans le cadre d'un travail à temps partiel thérapeutique consécutif à un accident du travail (Cass soc. 16  juin 2011. pourvoi n° 08-44616) 
Une cour d'appel avait décidé que le salarié avait droit au versement de la prime d'intéressement calculée sans application d'un prorata pendant toute sa durée d'absence pour accident du travail reconnu par la sécurité sociale. La cour de cassation confirme cette position en ajoutant qu’il résulte de l'article L. 3314-5 du code du travail que les périodes de suspension du contrat de travail consécutives à un accident du travail sont assimilées, sans limitation de durée, à des périodes de présence. Il en est de même pour les périodes non travaillées dans le cadre d'un travail à temps partiel thérapeutique consécutif à un accident du travail

(09/11/31) Droit du travail – modification du contrat de travail - refus
Le seul refus du salarié d'accepter une modification de son contrat de travail ne constitue pas en soi une cause réelle et sérieuse de licenciement ; qu'il appartient au juge de rechercher si cette modification est justifiée (Cass soc. 8  juin 2011. pourvoi n° 09-65436) 
Une société avait pour activité le commerce de véhicules automobiles. Un salarié était chef de chef de groupe, moyennant un salaire composé d'une partie fixe et de commissions. A la suite du refus par l'intéressé d'une proposition d'avenant à son contrat de travail, il avait été licencié le 27 mars 2006 et avait saisi la juridiction prud'homale. Les juges du fond avaient dit que le licenciement était dépourvu de cause réelle et sérieuse. Pour la cour de cassation, le seul refus du salarié d'accepter une modification de son contrat de travail ne constitue pas en soi une cause réelle et sérieuse de licenciement et il appartient au juge de rechercher si cette modification est justifiée. Or, les juges d’appel avaient constaté que le salarié avait refusé la modification de son contrat de travail portant tant sur l'évolution de son poste que sur le nouveau mode de calcul de sa rémunération, alors que seule la modification du barème des commissions était contractuellement prévue.
(09/11/32) Droit du travail – libre de tout engagement - portée
La formule " libre de tout engagement " ne caractérise pas une volonté claire et non équivoque de l'employeur à renoncer à se prévaloir de la clause de non-concurrence (Cass soc. 8  juin 2011. pourvoi n° 10-12736 10-13755) 
A la suite d'un changement d'actionnaire majoritaire de la société, un journaliste avait demandé et obtenu le bénéfice de la clause de cession et avait cessé ses fonctions le 12 septembre 2006. Le même jour, l'employeur l'avait libéré de tout engagement à son égard. Pour la cour de cassation, la formule " libre de tout engagement " ne caractérise pas une volonté claire et non équivoque de l'employeur à renoncer à se prévaloir de la clause de non-concurrence. 
(09/11/33) Droit du travail – transaction - validité
Dès lors qu’un projet de transaction reçu par une salariée avant son licenciement avait été signé après sa notification sans modification les juges du fond ont pu en déduire que les parties s'étaient entendues avant le licenciement sur la transaction et que celle-ci n’a donc pu valablement régler le différend entre les parties sur la qualification de la rupture ou sur ses effets (Cass soc. 8  juin 2011. pourvoi n° 09-43221) 
Une salariée avait été engagée par une fédération  le 4 juillet 1977. Le 25 octobre 2005, lui avait été remis un projet de transaction, daté du 7 novembre 2005 qu'elle avait signé après son licenciement pour faute grave notifié par lettre du 5 novembre 2005. Elle avait saisi la juridiction prud'homale de demandes aux fins de nullité de la transaction et de paiement de diverses sommes. Pour la cour de cassation, dès lors qu’un projet de transaction reçu par une salariée avant son licenciement avait été signé après sa notification sans modification les juges du fond ont pu en déduire que les parties s'étaient entendues avant le licenciement sur la transaction et que celle-ci n’a donc pu valablement régler le différend entre les parties sur la qualification de la rupture ou sur ses effets. 
(09/11/34) Droit du travail – lettre de licenciement – pouvoir du signataire
L’absence de pouvoir du signataire de la lettre de licenciement prive le licenciement de cause réelle et sérieuse (Cass soc. 8  juin 2011. pourvoi n° 09-69853) 
Un salarié soutenait que l'absence de qualité à agir du signataire d'une lettre de licenciement constituait une irrégularité de fond qui rendait nul le licenciement. Or, le salarié ayant signé la lettre de licenciement, n'était pas statutairement habilité à cet effet. En affirmant néanmoins que ce défaut d'habilitation rendait le licenciement sans cause réelle et sérieuse, quand il avait pour effet de rendre le licenciement nul et non seulement injustifié, la cour d'appel avait violé les dispositions de l'article L. 1232-6 du code du travail. Pour la cour de cassation, l’absence de pouvoir du signataire de la lettre de licenciement prive le licenciement de cause réelle et sérieuse.
(09/11/35) Droit du travail – accord d’entreprise - validité
Un accord d'entreprise ne peut prévoir de différences de traitement entre salariés d'établissements différents d'une même entreprise exerçant un travail égal ou de valeur égale, que si elles reposent sur des raisons objectives dont le juge doit contrôler concrètement la réalité et la pertinence (Cass soc. 8  juin 2011. pourvoi n° 10-30162)
Dans le cadre d’une fusion absorption, certains salariés avaient saisi la juridiction prud'homale de demandes visant notamment à obtenir, sur le fondement du principe à travail égal, salaire égal, des rappels de salaires au titre de primes liées au travail posté perçues par les salariés d'autres établissements de l'entreprise. A ce propos, la chambre sociale confirme qu’un accord d'entreprise ne peut prévoir de différences de traitement entre salariés d'établissements différents d'une même entreprise exerçant un travail égal ou de valeur égale, que si elles reposent sur des raisons objectives dont le juge doit contrôler concrètement la réalité et la pertinence.
(09/11/36) Droit du travail – prise d’acte – démission 
La prise d'acte de la rupture du contrat qui n'est pas justifiée produit les effets d'une démission. Il en résulte que le salarié doit à l'employeur le montant de l'indemnité compensatrice de préavis résultant de l'application de l'article L. 1237-1 du code du travail (Cass soc. 8  juin 2011. pourvoi n° 09-43208) 


Un salarié avait été engagé, le 25 mai 2004, en qualité d'ingénieur commercial par une société. Par lettre du 25 octobre 2005, il avait pris acte de la rupture de son contrat de travail en imputant notamment à son employeur le non-paiement d'heures supplémentaires. Il avait saisi la juridiction prud'homale pour obtenir paiement de diverses sommes. Il avait débouté de ses demandes et avait été condamné à verser à la société une somme correspondant au préavis non effectué. La cour de cassation confirme cette position : la prise d'acte de la rupture du contrat qui n'est pas justifiée produit les effets d'une démission. Il en résulte que le salarié doit à l'employeur le montant de l'indemnité compensatrice de préavis résultant de l'application de l'article L. 1237-1 du code du travail. 
(09/11/37) Droit du travail – licenciement - grossesse
Le délai de quinze jours prévu par l’article L 1225-5 court à compter du jour où le licenciement a été effectivement porté à la connaissance de la salariée  (Cass soc. 8  juin 2011. pourvoi n° 10-17022) 
Le 14 novembre 2007, une société  avait envoyé à une salariée une lettre recommandée par laquelle elle lui faisait savoir qu'elle rompait le contrat. Cette lettre avait été retournée avec la mention "non réclamée". Le 26 novembre 2007, la société avait remis à la salariée  une nouvelle lettre lui notifiant la rupture du contrat avec un préavis de huit jours. Par lettre recommandée du 4 décembre 2007, la salariée avait informé l'employeur de son état de grossesse, en joignant un certificat médical. La salariée avait saisi la juridiction prud'homale d'une demande en nullité de son licenciement et en paiement d'un rappel de salaire et d'indemnités liées à la rupture. Pour la cour de cassation, le délai de quinze jours prévu par l’article L 1225-5 court à compter du jour où le licenciement a été effectivement porté à la connaissance de la salariée. Or,  la salariée avait effectivement eu connaissance de la rupture du contrat le 26 novembre 2007. Le licenciement pouvait donc être annulé.
(09/11/38) Droit du travail – UES – représentants du personnel
Dès lors que l'employeur relève d'une unité économique et sociale dotée d'institutions représentatives de son personnel, ce dont il résulte que la salariée pouvait se faire assister par une personne de son choix appartenant au personnel d'une entité de l'unité économique et sociale, la lettre de convocation à l'entretien préalable devait mentionner une telle faculté  (Cass soc. 8  juin 2011. pourvoi n° 10-14650)
Une salariée engagée le 5 août 2006 par une société en qualité de secrétaire d'accueil, avait été licenciée le 10 mai 2007. Elle avait saisi la juridiction prud'homale notamment d'une demande en dommages-intérêts pour irrégularité de la procédure de licenciement. Elle avait été déboutée de sa demande. Pour la cour de cassation, dès lors que l'employeur relève d'une unité économique et sociale dotée d'institutions représentatives de son personnel, ce dont il résulte que la salariée pouvait se faire assister par une personne de son choix appartenant au personnel d'une entité de l'unité économique et sociale, la lettre de convocation à l'entretien préalable devait mentionner une telle faculté  
(09/11/39) Droit du travail – licenciement - harcèlement


Le grief de harcèlement moral et sexuel retenu dans la lettre de licenciement constitue une motivation suffisante (Cass soc. 7  juin 2011. pourvoi n° 09-43113) 
Un  moniteur d'atelier, avait été licencié pour faute grave le 7 janvier 2003. Les juges du fond avaient dit que le licenciement était fondé sur une faute grave. Le salarié soutenait qu'en retenant que la lettre de licenciement adressée au salarié était suffisamment motivée quand, lui imputant pourtant des actes graves de harcèlement sexuel et moral, elle ne mentionnait ni leur date, ni le nom des supposées victimes, ni celui des supposés témoins, les juges du fond avaient violé l'article L. 1232-6 du code du travail. Pour la cour de cassation, le grief de harcèlement moral et sexuel retenu dans la lettre de licenciement constitue une motivation suffisante.
(09/11/40) Droit du travail – harcèlement - notion
Le harcèlement moral peut être constitué indépendamment d'une volonté de harceler de l'employeur et les mesures prises par celui-ci pour y mettre fin ne suffisent pas à exclure l'existence d'un harcèlement antérieur (Cass soc. 7  juin 2011. pourvoi n° 09-69903) 
Une salariée engagée le 1er mai 1993 par la Poste pour assurer la distribution du courrier avait été licenciée pour inaptitude le 21 novembre 2005. S'estimant victime d'un harcèlement moral elle avait saisi la juridiction prud'homale. Les juges du fond avaient rejeté la demande en paiement de dommages-intérêts pour harcèlement moral. Pour la cour de cassation, le harcèlement moral peut être constitué indépendamment d'une volonté de harceler de l'employeur et les mesures prises par celui-ci pour y mettre fin ne suffisent pas à exclure l'existence d'un harcèlement antérieur.
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